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Droit de la prévention

Notre analyse

La manipulation de fluides frigorigènes est réservée aux opérateurs disposant d'une attestation de capacité délivrée par un organisme
agréé ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne et traduit en français. Si un opérateur
possède plusieurs établissements, une attestation de capacité doit être obtenue pour chaque établissement.

L'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de 5 ans. 

Pour obtenir cette attestation de capacité, l'opérateur devra posséder les outillages appropriés, et devra :

- soit être titulaire d'une attestation d'aptitude correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés,
délivrée par un organisme certifié ;

- soit être titulaire d'un certificat équivalant à l'attestation d'aptitude délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne et
correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés.

L'attestation de capacité délivrée à l'opérateur précise les types d'équipements sur lesquels il peut intervenir ainsi que les types
d'activités qu'il peut exercer.

Article R543-99 du Code de l'environnement - Fluides frigorigènes

Les opérateurs mentionnés à l'article R. 543-76 doivent obtenir une attestation de capacité délivrée par un organisme agréé à cette fin dans les
conditions prévues aux articles R. 543-108 à R. 543-112. Dans le cas où un opérateur possède plusieurs établissements, une attestation de capacité doit
être obtenue pour chaque établissement.
L'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de cinq ans après vérification par l'organisme agréé que l'opérateur remplit les conditions
de capacité professionnelle prévue à l'article R. 543-106 et possède les outillages appropriés. Elle précise les types d'équipements sur lesquels
l'opérateur peut intervenir ainsi que les types d'activités qu'il peut exercer.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Substances à impact
climatique, fluides
frigorigènes

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelles mesures de
prévention mettre en place
lors de l’évacuation de
fluides d'un compresseur ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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